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m)  Curseur  pour  sachets  ou  sacs  munis  d'une  fermeture  plastique  à  deux  profils  emboîtables. 

(57)  L'invention  concerne  un  curseur  pour 
sachets  ou  sacs  munis  d'une  fermeture  plas- 
tique  à  deux  profils  emboîtables,  comportant 
deux  ailes  latérales  qui  définissent,  avec  une 
semelle  centrale  allongée,  deux  couloirs  de 
passage  convergents  pour  les  profils  emboîta- 
bles,  cette  semelle  étant  supportée  en  porte-à- 
faux  par  une  nervure  centrale  de  séparation. 

Conformément  à  l'invention,  les  ailes  laté- 
rales  (101,  102)  du  curseur  (100)  sont  reliées 
entre  elles  par  deux  ponts  de  liaison  (1  03,  1  04), 
dont  l'un  est  solidaire  de  la  nervure  de  sépara- 
tion  (105),  la  flexibilité  desdits  ponts  permettant 
une  pose  automatique  du  curseur  par  écarte- 
ment  de  ses  ailes  latérales  ;  la  nervure  de  sépa- 
ration  (105)  se  prolonge  au-delà  du  pont  de 
liaison  (103)  dans  le  plan  médian  du  curseur,  de 
façon  à  renforcer  la  rigidité  de  la  liaison  entre 
nervure  et  semelle  ;  la  facette  de  guidage  (115) 
associée  au  plus  petit  des  deux  profils  présente 
une  rampe  inclinée  s'étendant  sur  toute  la  lon- 
gueur  de  la  semelle  allongée  (108),  de  façon  à 
renforcer  la  rigidité  de  cette  semelle. 

Application  à  la  réalisation  de  curseurs  en 
matière  plastique  par  moulage. 
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La  présente  invention  concerne  les  fermetures  à 
curseur,  dans  lesquelles  le  curseur  chevauche  deux 
profils  emboîtables  reliés  de  façon  continue  aux  bords 
d'un  sachet  ou  d'un  sac,  et  permet,  selon  son  sens  de 
défilement,  d'ouvrir  ou  de  fermer  la  fermeture  par 
désengagement  ou  engagement  mutuel  des  profils 
qui  se  déforment  élastiquement  dans  ledit  curseur. 

De  telles  fermetures  plastiques  à  curseur  existent 
déjà  depuis  longtemps. 

Il  est  ainsi  connu  de  réaliser  un  curseur  compor- 
tant  deux  ailes  latérales  reliées  entre  elles  et  qui  défi- 
nissent,  avec  une  semelle  centrale  allongée,  deux 
couloirs  de  passage  convergents  pour  les  profils 
emboîtables,  ladite  semelle  étant  supportée  en  porte- 
à-faux  par  une  nervure  centrale  de  séparation,  et  pré- 
sentant,  de  part  et  d'autre  de  ladite  nervure,  deux 
facettes  de  guidage  dont  l'une  est  associée  au  plus 
petit  des  deux  profils  et  présente  une  partie  oblique. 

Un  tel  curseur  est  par  exemple  décrit  dans  le  bre- 
vet  français  N°  1  532  295  déposé  par  la  demande- 
resse. 

Un  curseur  de  ce  type  présente  cependant  plu- 
sieurs  inconvénients  qui  sont  inhérents  à  sa  structure. 

Un  premier  inconvénient  réside  dans  la  fragilité 
de  la  liaison  entre  semelle  et  nervure,  et  dans  la  flexi- 
bilité  de  ladite  semelle. 

En  effet,  si  l'on  examine  les  figures  3  et  4  du  bre- 
vet  français  précité,  on  constate  que  la  nervure  de 
séparation  s'étend  sur  une  faible  distance  par  rapport 
à  la  grande  longueur  en  porte-à-faux  de  la  semelle 
allongée,  laquelle  s'étend  jusqu'au  niveau  de  l'extré- 
mité  du  curseur,  ce  qui  induit  une  fragilité  et  une  flexi- 
bilité  excessives  de  cette  semelle. 

Ces  défauts,  outre  la  faiblesse  de  la  pièce  elle- 
même,  ont  naturellement  un  effet  très  défavorable 
pour  la  précision  du  guidage  des  deux  profils  emboî- 
tables  et  la  résistance  du  curseur  au  basculement 
(dans  un  plan  médian  du  curseur).  Il  convient  d'ail- 
leurs  de  noter  que  la  facette  de  guidage  associée  au 
plus  petit  des  deux  profils  est  formée  d'une  première 
portion  droite,  très  courte,  suivie  d'une  portion  incli- 
née,  également  très  courte,  laquelle  se  raccorde  à 
une  longue  portion  droite  qui  est  au  même  niveau  que 
l'autre  facette,  pour  la  partie  en  porte-à-faux  de  la 
semelle  allongée  :  or  la  première  portion  droite 
correspond  à  la  course  de  guidage  du  petit  profil,  de 
sorte  que  le  guidage  obtenu  est  relativement  imprécis 
et  peu  fiable. 

De  plus,  la  différence  de  niveau  entre  les  deux 
facettes  de  la  semelle  n'existe  que  sur  une  très  courte 
longueur,  et  ceci  vient  s'ajouter  à  la  flexibilité  exces- 
sive  déjà  mentionnée  de  la  semelle  allongée,  aug- 
mentant  encore  le  risque  de  basculement  du  curseur 
en  cas  de  manipulation  brutale. 

A  ces  défauts  s'ajoute  également  le  fait  qu'un  tel 
curseur  n'est  pas  adapté  aux  techniques  modernes 
de  pose  automatique  par  écartement  de  ses  ailes 
latérales. 

En  effet,  les  ailes  latérales  de  ce  curseur  sont 
reliées  entre  elles,  et  sur  toute  leur  longueur,  par  un 
fond  unique  épais  et  peu  flexible,  de  sorte  que,  même 
en  rajoutant  sur  ce  fond  des  nervures  extérieures  lon- 

5  gitudinales  aptes  à  coopérer  avec  un  outil  associé,  la 
raideur  de  ce  fond  gênerait  considérablement  l'écar- 
tement  des  ailes  latérales. 

Il  existe  par  ailleurs  d'autres  types  de  curseurs, 
dont  la  structure  est  plus  spécialement  adaptée  à  une 

10  technique  de  pose  automatique  par  écartement  de 
leurs  ailes  latérales. 

On  pourra  par  exemple  se  référer  à  la  demande 
de  brevet  européen  N°  0  004  707,  dans  laquelle  est 
décrit  un  curseur  dont  les  ailes  latérales  sont  reliées 

15  entre  elles  par  un  pont  central  de  liaison,  et  qui  est  sur- 
monté  de  nervures  longitudinales  servant  à  écarter 
les  ailes  latérales  pour  une  pose  automatique  dudit 
curseur. 

Cependant,  un  tel  curseur  ne  présente  pas  de 
20  véritable  semelle  allongée  favorisant  le  guidage  des 

profils  emboîtables,  mais  une  courte  portion  en  forme 
de  pointe  de  flèche,  conférant  à  ce  curseur  un  profil 
de  sortie  en  forme  de  trident.  De  plus,  cette  courte 
portion  définit  deux  passages  axiaux  étroits  par  les- 

25  quels  passent  les  voiles  de  la  fermeture,  de  sorte  que 
les  éventuelles  bavures  du  plan  de  joint  risquent  de 
couper  ces  voiles  à  la  moindre  pression  exercée  sur 
les  faces  latérales  du  curseur.  Enfin,  la  fabrication  par 
moulage  de  ce  type  de  curseur  est  complexe,  et 

30  nécessite  l'utilisation  de  trois  noyaux,  dont  deux 
noyaux  verticaux  passant  de  part  et  d'autre  du  pont 
central  de  liaison. 

L'état  de  la  technique  est  également  illustré  par  le 
brevet  luxembourgeois  N°  62  398,  les  brevets  fran- 

35  çais  N°  1  345  580  et  N°  2  268  704,  et  le  brevet  maro- 
cain  N°  16  089,  tous  déposés  par  la  demanderesse. 

Ces  brevets  illustrent  les  efforts  et  recherches  qui 
ont  pu  exister  dans  ce  domaine,  et  ce  depuis  plus  de 
vingt  ans. 

40  On  pourra  enfin  aussi  se  reporter  aux  brevets 
anglais  N°  744  730,  N°  914  204  et  N°  1  012  988,  aux 
brevets  américains  N°  3  430  329  et  N°  3  324  520,  et 
au  brevet  australien  N°  463  564. 

L'invention  a  pour  objet  de  réaliser  un  curseur 
45  plus  performant,  et  qui  soit  notamment  satisfaisant 

sur  le  plan  de  la  qualité  de  guidage  des  profils  emboî- 
tables,  de  l'absence  de  tendance  au  basculement  en 
cas  de  manipulation  brutale,  et  de  l'absence  de  risque 
de  détérioration  des  profils. 

50  L'invention  a  également  pour  objet  de  réaliser  un 
curseur  qui  soit  apte  à  la  pose  automatique  par  écar- 
tement  de  ses  ailes  latérales,  en  étant  capable  de 
supporter  des  cadences  de  pose  très  élevées  :  à  titre 
indicatif,  on  vise  actuellement  des  cadences  de  fabri- 

55  cation  supérieures  à  3  000  sacs  à  l'heure,  toutes  opé- 
rations  confondues  (fabrication  des  sacs,  collage  des 
profils  emboîtables,  et  pose  des  curseurs). 

L'invention  a  aussi  pour  objet  de  proposer  un  cur- 
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seurdont  la  structure  permette  une  réalisation  mono- 
bloc  en  matière  plastique,  par  moulage,  à  des  condi- 
tions  financières  raisonnables  (donc  avec  des 
installations  de  moulage  de  conception  simple  et  à 
haut  rendement,  et  avec  un  minimum  de  matière  pour 
chaque  curseur  unitaire). 

Il  s'agit  plus  particulièrement  d'un  curseur  pour 
sachets  ou  sacs  munis  d'une  fermeture  plastique  à 
deux  profils  emboîtables,  comportant  deux  ailes  laté- 
rales  reliées  entre  elles  et  qui  définissent,  avec  une 
semelle  centrale  allongée,  deux  couloirs  de  passage 
convergents  pour  les  profils  emboîtables,  ladite 
semelle  étant  supportée  en  porte-à-faux  par  une  ner- 
vure  centrale  de  séparation,  et  présentant,  de  part  et 
d'autre  de  ladite  nervure,  deux  facettes  de  guidage 
dont  l'une  est  associée  au  plus  petit  des  deux  profils 
et  présente  une  partie  oblique,  caractérisé  par  le  fait 
que  : 

.  les  ailes  latérales  du  curseur  sont  reliées  entre 
elles  par  deux  ponts  de  liaison  définissant  un  évi- 
dement  central,  dont  l'un  est  solidaire  de  la  ner- 
vure  de  séparation,  lesdits  ponts  présentant  une 
flexibilité  suffisante  pour  permettre  une  pose 
automatique  dudit  curseur  par  écartement  de  ses 
ailes  latérales  ; 
.  la  nervure  de  séparation  supportant  la  semelle 

allongée  se  prolonge  dans  l'évidement  central, 
au-delà  du  pont  de  liaison  qui  lui  est  solidaire  et 
dans  le  plan  médian  du  curseur,  de  façon  à  ren- 
forcer  la  rigidité  de  la  liaison  entre  ladite  nervure 
et  ladite  semelle  ; 
.  la  facette  de  guidage  associée  au  plus  petit  des 

deux  profils  présente  une  rampe  inclinée  s'éten- 
dant  sensiblement  sur  toute  la  longueur  de  la 
semelle  allongée,  de  façon  à  renforcer  la  rigidité 
de  ladite  semelle,  l'autre  facette  de  guidage  étant 
droite  jusqu'à  l'extrémité  libre  de  ladite  semelle. 
De  préférence,  la  nervure  de  séparation  se  pro- 

longe,  sur  toute  sa  hauteur,  sensiblement  jusqu'à  mi- 
longueur  de  l'évidement  central.  On  obtient  ainsi  une 
rigidité  très  satisfaisante  au  niveau  de  la  liaison  entre 
la  nervure  et  la  semelle  allongée. 

Avantageusement  aussi,  la  nervure  de  sépara- 
tion  présente  une  portion  épaisse  se  raccordant  au 
pont  de  liaison  qui  lui  est  solidaire,  et  se  prolonge  par 
une  portion  plus  étroite  au-delà  dudit  pont  de  liaison. 
Une  telle  variation  d'épaisseur  ne  diminue  pas  sensi- 
blement  la  rigidité  de  la  liaison  entre  la  nervure  et  la 
semelle  allongée,  et  facilite  les  opérations  de  mou- 
lage  dans  la  mesure  où  chaque  portion  de  la  nervure 
est  réalisée  par  l'un  des  deux  noyaux  qui  sont  néces- 
saires  pour  réaliser  le  curseur. 

Selon  une  caractéristique  avantageuse,  la 
facette  de  guidage  associée  au  plus  petit  des  deux 
profils  présente  une  rampe  en  deux  parties,  dont  une 
partie  en  pente  douce  adjacente  à  la  nervure  de  sépa- 
ration,  et  une  partie  plus  pentue  allant  jusqu'à  l'extré- 
mité  libre  de  la  semelle  allongée.  On  parvient  ainsi  à 

obtenir  un  guidage  progressif  très  satisfaisant  pour  le 
profil  concerné. 

De  préférence  également,  la  facette  de  guidage 
associée  au  plus  petit  des  deux  profils  présente,  au- 

5  delà  de  la  nervure  de  séparation,  une  largeur  sensi- 
blement  constante  jusqu'à  l'extrémité  libre  de  la 
semelle  allongée.  Bien  que  la  symétrie  ne  soit  plus 
respectée  dans  ce  cas,  du  fait  de  la  forme  effilée  de 
la  semelle  allongée,  cette  épaisseur  constante  assure 

10  une  excellente  rigidité  à  l'extrémité  en  porte-à-faux  de 
ladite  semelle. 

Avantageusement  encore,  la  semelle  allongée 
est  effilée  symétriquement  par  rapport  au  plan  médian 
du  curseur,  avec  une  extrémité  libre  à  distance  de 

15  l'extrémité  correspondante  du  curseur.  En  particulier, 
la  semelle  allongée  s'étend  depuis  une  extrémité  du 
curseur,  au  niveau  de  la  nervure  de  séparation, 
jusqu'à  une  distance  de  l'ordre  du  quart  de  la  longueur 
du  curseur  de  l'autre  extrémité  dudit  curseur,  de  façon 

20  à  définir  un  couloir  central  commun  au-delà  de  l'extré- 
mité  libre  de  ladite  semelle,  et  ce  couloir  central 
commun  est  délimité  par  des  facettes  parallèles  au 
plan  médian  du  curseur,  ménagées  du  côté  intérieur 
des  ailes  latérales.  Par  exemple,  le  couloir  central 

25  commun  présente  sensiblement  la  même  longueur 
que  le  pont  de  liaison  qui  le  délimite  supérieurement. 

Il  est  également  intéressant  que  les  bords  laté- 
raux  de  la  semelle  allongée  et  les  faces  intérieures 
adjacentes  des  ailes  latérales  soient  inclinés  d'un 

30  angle  sensiblement  égal  à  6°  par  rapport  au  plan 
médian  du  curseur,  et  symétriquement  par  rapport 
audit  plan. 

De  préférence,  l'évidement  central  concerne  sen- 
siblement  la  moitié  de  la  longueur  totale  du  curseur  ; 

35  en  particulier,  l'évidement  central  a  en  section  la 
forme  générale  d'un  trapèze  isocèle,  et  admet  comme 
plan  de  symétrie  le  plan  médian  du  curseur. 

Il  est  également  avantageux  que  le  curseur  soit 
surmonté  de  deux  nervures  longitudinales  servant  à 

40  écarter  les  ailes  latérales  avec  flexion  élastique  des 
deux  ponts  de  liaison  par  coopération  avec  un  outil 
associé,  lors  de  la  pose  automatique  dudit  curseur, 
lesdites  nervures  longitudinales  bordant  l'évidement 
central  et  s'étendant  jusqu'auxdits  ponts  de  liaison. 

45  De  préférence  aussi,  le  curseur  se  présente  sous 
la  forme  d'une  pièce  unique  en  matière  plastique,  réa- 
lisée  par  moulage. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  plus  clairement  à  la  lumière  de  la 

50  description  qui  va  suivre  et  des  dessins  annexés, 
concernant  un  mode  de  réalisation  particulier,  en 
référence  aux  figures  où  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  cur- 
seur  connu,  avec  un  arrachement  permettant  de 

55  mieux  voir  la  semelle  en  crochet  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  d'un  cur- 
seur  conforme  à  l'invention,  avec  un  arrachement 
permettant  de  mieux  distinguer  la  nervure  de 
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séparation  et  la  semelle  allongée  qu'elle  sup- 
porte  ; 
-  la  figure  3  est  une  vue  de  dessus  du  curseur  de 
la  figure  2,  et  la  figure  4  une  vue  en  bout  de  ce  cur- 
seur  ; 
-  la  figure  5  est  une  vue  latérale  du  même  cur- 
seur,  et  la  figure  6  une  vue  de  dessous  permettant 
de  mieux  distinguer  les  couloirs  de  passage  des 
profils  emboîtables  ; 
-  les  figures  7  à  1  0  sont  des  vues  et  coupes,  res- 
pectivement  selon  les  lignes  VII-VII,  VIII-VIII,  IX- 
IX  et  X-X  de  la  figure  3,  permettant  de  mieux 
comprendre  les  déplacements  relatifs  des  profils 
emboîtables  dans  le  curseur  de  l'invention  ; 
-  les  figures  11  et  12  illustrent  une  unité  de  mou- 
lage  permettant  de  fabriquer  le  curseur  précité,  la 
figure  1  1  montrant  en  vue  de  dessus  l'insert  infé- 
rieur  et  le  noyau  à  tirette  associé,  et  la  figure  12 
illustrant  en  coupe  les  inserts  inférieur  et  supé- 
rieur,  avec  leur  noyau  associé. 
La  figure  1  illustre  un  curseur  connu  1,  avec  un 

arrachement  permettant  de  mieux  voir  la  courte 
semelle  en  crochet  6.  Un  tel  curseur  s'apparente  à 
celui  qui  est  décrit  dans  la  demande  de  brevet  euro- 
péen  N°  0  004  707  citée  plus  haut. 

Le  curseur  1  comporte  deux  ailes  latérales  2,  3, 
qui  sont  reliées  entre  elles  par  un  pont  central  de  liai- 
son  4.  Ce  pont  de  liaison  4  porte  une  nervure  de  sépa- 
ration  5,  s'effilant  vers  le  bas,  et  à  l'extrémité 
inférieure  de  laquelle  est  prévue  une  courte  semelle 
6  en  forme  de  pointe  de  flèche.  De  ce  côté  du  curseur 
1  ,  les  ailes  latérales  présentent  intérieurement  des 
saillies  en  crochet  en  regard  de  l'extrémité  en  pointe 
de  flèche  6  :  on  distingue  sur  la  figure  1  la  saillie  9  por- 
tée  par  l'aile  latérale  2,  qui  définit  ainsi  un  passage 
axial  étroit  10  par  lequel  passe  l'un  des  voiles  de  la 
fermeture  ;  un  passage  axial  identique  est  naturelle- 
ment  prévu  de  l'autre  côté  de  l'extrémité  en  pointe  de 
flèche  6,  en  regard  de  la  facette  droite  16  de  ladite 
extrémité.  L'extrémité  en  pointe  de  flèche  6  présente 
deux  facettes  de  guidage  7,  8  symétriques,  qui  sont 
inclinées,  pour  le  guidage  des  profils  emboîtables. 
Les  deux  passages  axiaux  débouchent,  au-delà  de 
l'extrémité  en  pointe  de  flèche  6,  dans  un  couloir  cen- 
tral  1  1  délimité  par  les  ailes  latérales  2,  3.  Le  curseur 
1  est  également  surmonté  de  deux  nervures  longitu- 
dinales  14,  15,  pouvant  coopérer  avec  un  outil  (non 
représenté)  qui  permettent  une  pose  automatique 
dudit  curseur  avec  écartement  des  ailes  latérales  2, 
3  (l'écartement  se  faisant  avec  une  flexion  du  pont 
central  de  liaison  4). 

Un  curseur  de  ce  type  présente  plusieurs  incon- 
vénients  qui  ont  déjà  été  indiqués  plus  haut  au  regard 
de  la  demande  de  brevet  européen  N°  0  004  707.  On 
notera  en  particulier  le  guidage  médiocre  des  profils 
emboîtables  par  les  facettes  7,  8,  celles-ci  étant 
symétriques  par  rapport  au  plan  médian  du  curseur, 
de  sorte  qu'il  n'est  pas  tenu  compte  du  fait  que  l'un 

des  deux  profils  emboîtables  est  plus  petit  que  l'autre. 
La  course  de  guidage  est  de  plus  extrêmement 
courte,  et  le  couloir  central  commun  11  concerne  la 
plus  grande  partie  de  la  longueur  du  curseur,  de  sorte 

5  que  la  résistance  au  basculement  est  médiocre.  Les 
curseurs  de  ce  type  sont  normalement  réalisés  en 
une  seule  pièce,  par  moulage,  et  il  faut  pour  cela  uti- 
liser  trois  noyaux,  dont  deux  noyaux  verticaux  corres- 
pondant  aux  deux  évidements  12  et  13  séparant  les 

w  ailes  2  et  3,  de  part  et  d'autre  du  pont  central  de  liaison 
4,  et  un  noyau  horizontal  réalisant  la  partie  inférieure 
de  l'extrémité  en  forme  de  pointe  de  flèche  6  et  des 
saillies  des  ailes  latérales.  On  a  indiqué  sur  la  figure 
la  ligne  17  correspondant  à  la  trace  du  plan  de  joint 

15  sur  la  facette  16  de  l'extrémité  en  pointe  de  flèche  6, 
l'autre  facette  symétrique,  ainsi  que  les  deux  facettes 
parallèles  portées  par  les  saillies  des  ailes  latérales, 
présentent  naturellement  une  trace  identique  à  la 
ligne  17  du  plan  de  joint  :  de  ce  fait,  les  éventuelles 

20  bavures  de  plan  de  joint  risquent  de  couper  les  voiles 
de  la  fermeture  à  la  moindre  pression  exercée  sur  les 
faces  latérales  du  curseur. 

On  va  maintenant  décrire  le  curseur,  objet  de  la 
présente  invention,  en  référence  aux  figures  2  à  6. 

25  Le  curseur  100  comporte  deux  ailes  latérales 
101,  102  qui  sont  reliées  entre  elles,  non  pas  par  un 
pont  central  de  liaison  comme  le  curseur  connu  de  la 
figure  1,  mais  par  deux  ponts  de  liaison  103,  104,  défi- 
nissant  entre  eux  un  évidement  central  120.  Les  deux 

30  ponts  de  liaison  103,  104  s'étendent  ainsi  à  partir  de 
chacune  des  extrémités  du  curseur,  respectivement 
l'extrémité  111  dite  extrémité  côté  sortie,  et  l'extrémité 
116  dite  extrémité  côté  entrée.  Ces  ponts  de  liaison 
1  03,  1  04  présentent  une  flexibilité  suffisante  pour  per- 

35  mettre  une  pose  automatique  du  curseur  100  par 
écartement  de  ses  deux  ailes  latérales  101,  102  : 
pour  cela,  le  curseur  100  est  surmonté  de  deux  ner- 
vures  longitudinales  129,  130  servant  à  écarter  les 
ailes  latérales  101,  102  avec  flexion  élastique  des 

40  deux  ponts  de  liaison  103,  104,  ce  qui  permet  d'ouvrir 
les  couloirs  de  passage  des  profils  emboîtables,  selon 
une  technique  analogue  à  celle  déjà  décrite  plus  haut. 
Il  convient  de  noter  que  l'évidement  central  120 
s'ouvre  directement  dans  l'espace  intérieur  du  cur- 

45  seur,  de  sorte  qu'il  suffira  d'utiliser  un  seul  noyau  ver- 
tical  pour  la  fabrication  de  ce  curseur  par  moulage 
(ainsi  que  cela  sera  expliqué  plus  loin  en  référence 
aux  figures  11  et  12),  contrairement  au  curseur  connu 
illustré  à  la  figure  1. 

50  Les  deux  ailes  latérales  101,  102,  reliées  entre 
elles  par  les  ponts  de  liaison  103,  104,  définissent, 
avec  une  semelle  centrale  allongée  108,  deux  cou- 
loirs  de  passage  convergents  117,  118  (seul  le  pas- 
sage  1  18  est  visible  sur  la  vue  en  perspective  de  la 

55  figure  2)  pour  les  profils  emboîtables,  ladite  semelle 
centrale  allongée  étant  supportée  en  porte-à-faux  par 
une  nervure  centrale  de  séparation  105. 

Cependant,  à  la  différence  de  ce  qui  est  décrit 
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dans  le  brevet  français  N°  1  532  295  commenté  plus 
haut,  la  nervure  de  séparation  105  est  portée  par  un 
pont  de  liaison  (ici  le  pont  de  liaison  103)  et  non  par 
un  fond  concernant  la  totalité  de  la  longueur  du  cur- 
seur,  et  de  plus  cette  nervure  de  séparation  se  pro- 
longe  dans  l'évidement  central  120,  au-delà  du  pont 
de  liaison  103  qui  lui  est  solidaire  et  dans  le  plan 
médian  200  du  curseur,  de  façon  à  renforcer  la  rigidité 
de  la  liaison  entre  cette  nervure  et  la  semelle  centrale 
allongée  108.  La  nervure  de  séparation  105  s'étend 
ainsi  sur  une  longueur  importante  de  la  semelle  cen- 
trale  108,  notamment  plus  de  la  moitié  de  la  longueur 
de  cette  semelle,  ce  qui  renforce  considérablement  la 
résistance  à  la  flexion  au  niveau  de  la  liaison  entre  la 
nervure  de  séparation  et  la  semelle  centrale  allongée. 
De  préférence,  la  nervure  de  séparation  105  se  pro- 
longe,  sur  toute  sa  hauteur,  sensiblement  jusqu'à  mi- 
longueur  de  l'évidement  central  120.  Par  ailleurs,  la 
nervure  de  séparation  105  présente  ici  une  portion 
épaisse  106  se  raccordant  au  pont  de  liaison  103  qui 
lui  est  solidaire,  et  se  prolonge  par  une  portion  plus 
étroite  107  au-delà  dudit  pont  de  liaison.  Une  telle 
variation  d'épaisseur  dans  la  nervure  de  séparation, 
mieux  visible  sur  les  vues  des  figures  3  et  6,  ne  dimi- 
nue  pas  sensiblement  la  rigidité  de  la  liaison  entre 
nervure  de  séparation  et  semelle  allongée,  et  a 
l'avantage  de  faciliter  les  opérations  de  moulage  dans 
la  mesure  où  chaque  portion  106  et  107  est  réalisée 
par  l'un  des  deux  noyaux  utilisés  pour  fabriquer  le  cur- 
seur  100  par  moulage,  ainsi  que  cela  sera  expliqué 
plus  loin  en  regard  des  figures  11  et  12. 

La  semelle  centrale  allongée  108,  supportée  en 
porte-à-faux  par  la  nervure  centrale  de  séparation 
1  05,  présente,  de  part  et  d'autre  de  ladite  nervure,  des 
facettes  de  guidage  dont  l'une  est  associée  au  plus 
petit  des  deux  profils,  et  comporte  une  partie  oblique. 
Le  principe  général  d'une  semelle  centrale  allongée 
présentant  deux  facettes  de  guidage  avec  une  portion 
de  hauteur  différente  est  en  lui-même  bien  connu, 
ainsi  que  cela  ressort  du  brevet  français  N°  1  532  295 
déjà  cité  plus  haut.  Cependant,  dans  le  cadre  de  la 
présente  invention,  la  facette  de  guidage  qui  est  asso- 
ciée  au  plus  petit  des  deux  profils  présente  ici  une 
structure  particulière  qui  est  très  différente  de  celle 
décrite  dans  le  brevet  français  précité.  En  effet,  et 
conformément  à  une  caractéristique  essentielle  de 
l'invention,  la  facette  de  guidage  associée  au  plus 
petit  des  deux  profils,  ici  la  facette  115,  présente  une 
rampe  inclinée  115',  115"  s'étendant  sensiblement 
sur  toute  la  longueur  de  la  semelle  allongée  108  : 
l'avantage  d'une  telle  structure  est  double,  dans  la 
mesure  où  ceci  permet  non  seulement  d'allonger  la 
course  de  guidage  du  plus  petit  des  deux  profils  en 
raison  de  la  longueur  importante  de  la  rampe  inclinée, 
mais  aussi  de  renforcer  considérablement  la  rigidité 
de  la  semelle  allongée  1  08,  la  facette  de  guidage  115 
remplissant  ainsi  une  fonction  supplémentaire  de  rai- 
dissement  de  cette  semelle.  L'autre  facette  de  gui- 

dage,  ici  la  facette  114,  est  droite  jusqu'à  l'extrémité 
libre  113  de  la  semelle  centrale  allongée  108,  mais 
elle  est  bordée  sur  toute  sa  longueur  d'abord  par  la 
nervure  de  séparation  105,  puis  parla  nervure  de  ren- 

5  forcement  adjacente  dont  la  face  supérieure  constitue 
la  facette  de  guidage  inclinée  115. 

On  parvient  ainsi  à  obtenir  à  la  fois  une  excellente 
rigidité  pour  la  semelle  centrale  allongée,  laquelle 
résiste  bien  aux  efforts  de  flexion  pouvant  induire  un 

w  basculement  du  curseur  dans  son  plan  médian,  ainsi 
qu'un  guidage  continu  des  deux  profils  emboîtables 
(ce  qui  participe  également  à  la  résistance  au  bascu- 
lement),  tout  en  rendant  possible  une  pose  automati- 
que  du  curseur  par  écartement  de  ses  ailes  latérales 

15  grâce  à  la  flexibilité  des  deux  ponts  de  liaison,  dont 
l'un  supporte  la  semelle  centrale  allongée. 

Comme  cela  est  visible  sur  la  figure  2,  la  facette 
de  guidage  115  associée  au  plus  petit  des  deux  profils 
présente  une  rampe  en  deux  parties  115',  115",  dont 

20  une  partie  en  pente  douce  1  1  5'  adjacente  à  la  nervure 
de  séparation  105,  et  une  partie  plus  pentue  115" 
allant  jusqu'à  l'extrémité  libre  1  1  3  de  la  semelle  allon- 
gée  1  08.  Il  va  de  soi  cependant  que  l'on  pourrait  pré- 
voir  une  variation  de  niveau  différente,  avec  par 

25  exemple  un  raccordement  arrondi  au  voisinage  de 
l'extrémité  libre  de  la  semelle  allongée  108,  dans  la 
mesure  naturellement  où  l'on  respecte  le  principe 
d'une  facette  surélevée  de  guidage  qui  s'étend  sen- 
siblement  sur  toute  la  longueur  de  ladite  semelle,  afin 

30  de  ne  pas  nuire  à  la  rigidité  de  celle-ci. 
La  semelle  allongée  1  08  est  effilée  par  rapport  au 

plan  médian  200  du  curseur  100,  selon  un  angle  qui 
est  par  exemple  de  l'ordre  de  6°  par  rapport  au  plan 
médian  200,  et  symétriquement  par  rapport  audit 

35  plan.  Il  est  cependant  intéressant  de  prévoir,  comme 
cela  est  mieux  visible  sur  la  figure  3,  que  la  facette  de 
guidage  115  associée  au  plus  petit  des  deux  profils 
présente,  au-delà  de  la  nervure  de  séparation  105, 
une  largeur  sensiblement  constante  jusqu'à  l'extré- 

40  mité  libre  1  1  3  de  la  semelle  allongée  1  08.  Ce  qui  per- 
met  de  préserver  la  rigidité  de  la  semelle  centrale 
allongée  jusqu'à  l'extrémité  libre  de  celle-ci. 

La  semelle  centrale  allongée  108  présente  ainsi 
une  forme  générale  triangulaire,  avec  des  bords  laté- 

45  raux  123  et  124  inclinés  par  rapport  au  plan  médian 
du  curseur,  ces  bords  latéraux  convergeant  l'un  vers 
l'autre  depuis  l'extrémité  large  109  de  la  semelle 
jusqu'à  l'autre  extrémité  étroite  de  celle-ci,  qui  est 
l'extrémité  libre  113.  La  face  de  l'extrémité  large  109 

50  de  la  semelle  centrale  allongée  1  08  est  de  préférence 
contenue  dans  le  plan  de  l'extrémité  1  1  1  du  curseur 
(extrémité  côté  sortie),  de  façon  à  définir  une  face 
d'extrémité  concernant  à  la  fois  les  ailes  latérales 
101,  102,  le  pont  de  liaison  associé  103,  et  la  nervure 

55  de  séparation  1  05.  Le  dessous  de  la  semelle  centrale 
allongée  108  s'étend  par  ailleurs  selon  un  plan  sen- 
siblement  parallèle  à  la  facette  droite  114  de  ladite 
semelle,  avec  un  fond  127  pouvant  être  éventuelle- 
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ment  bordé  par  un  congé  128  de  raccordement  sur 
toute  la  périphérie  de  la  semelle,  comme  cela  est  visi- 
ble  sur  la  figure  de  dessous  de  la  figure  6.  Une  telle 
disposition  n'affecte  par  les  caractéristiques  mécani- 
ques  du  curseur  ni  la  rigidité  de  la  semelle,  mais  faci- 
lite  les  opérations  de  fabrication  par  moulage. 

Par  ailleurs,  il  convient  de  noter  que  la  semelle 
allongée  108  présente  une  extrémité  libre  113  qui  est 
à  distance  de  l'extrémité  116  du  curseur  (extrémité 
côté  entrée).  Ceci  est  avantageux  non  seulement 
dans  la  mesure  où  l'on  parvient  à  diminuer  la  longueur 
en  porte-à-faux  de  la  semelle  centrale  allongée,  mais 
aussi  dans  la  mesure  où  l'on  peut  ainsi  disposer  d'un 
couloir  central  commun  119  dans  lequel  débouchent 
les  couloirs  de  passage  latéraux  1  17,  1  18,  le  débou- 
ché  de  ce  couloir  central  commun  vers  l'extérieur  se 
faisant  en  outre  parallèlement  au  plan  médian  du  cur- 
seur,  ce  qui  évite  un  brutal  changement  de  direction 
pour  les  profils  emboîtables  et  les  voiles  qui  les  por- 
tent,  au  niveau  de  cette  extrémité  dudit  curseur.  En 
effet,  ainsi  que  cela  est  mieux  visible  sur  la  figure  6, 
le  couloir  central  commun  119  est  délimité  par  des 
facettes  121,  122  parallèles  au  plan  médian  200  du 
curseur,  facettes  qui  sont  ménagées  du  côté  intérieur 
des  ailes  latérales  101,  102. 

Cet  agencement  procure  ainsi  un  avantage  sen- 
sible  par  rapport  au  curseur  connu  décrit  dans  le  bre- 
vet  français  N°  1  532  295  déjà  cité,  car  le  curseur 
connu  présentait  une  semelle  centrale  allongée  se 
prolongeant  jusqu'au  niveau  du  bord  d'extrémité  du 
curseur,  d'où  un  porte-à-faux  important,  avec  en  plus 
un  angle  marqué  pour  les  profils  emboîtables  et  les 
voiles  qui  les  portent. 

De  préférence  ici,  la  semelle  allongée  108 
s'étend  depuis  l'extrémité  1  1  1  du  curseur  jusqu'à  une 
distance  de  l'ordre  du  quart  de  la  longueur  totale  du 
curseur  de  l'autre  extrémité  116  dudit  curseur,  de 
façon  à  définir  un  couloir  central  commun  119,  au-de- 
là  de  l'extrémité  libre  1  1  3  de  la  semelle,  s'étendant  sur 
environ  un  quart  de  la  longueur  totale  dudit  curseur. 
Avantageusement,  le  couloir  central  commun  119 
présentera  sensiblement  la  même  longueur  que  le 
pont  de  liaison  1  04  qui  le  délimite  supérieurement,  car 
ceci  simplifie  la  fabrication  du  curseur  par  moulage. 

Ainsi  que  cela  est  mieux  visible  sur  les  vues  des 
figures  3  et  6,  les  bords  latéraux  123,  124  de  la 
semelle  allongée  108,  et  les  faces  intérieures  adja- 
centes  des  ailes  latérales  101,  102  (faces  125  et  126), 
sont  tous  inclinés  selon  un  même  angle  par  rapport  au 
plan  médian  200  du  curseur,  cet  angle  pouvant  être 
sensiblement  égal  à  6°  comme  indiqué  ci-dessus,  en 
étant  disposés  symétriquement  par  rapport  audit 
plan.  Les  faces  intérieures  125,  126  des  ailes  latéra- 
les  101,  102  s'étendent  de  préférence  verticalement, 
c'est-à-dire  perpendiculairement  aux  deux  ponts  de 
liaison  du  curseur,  de  façon  à  simplifier  la  fabrication 
dudit  curseur  par  moulage  :  dans  ce  cas,  l'évidement 
central  120  a  en  section  la  forme  générale  d'un  tra- 

pèze  isocèle,  et  admet  comme  plan  de  symétrie  le 
plan  médian  200  du  curseur.  Avantageusement  en 
outre,  l'évidement  central  120  concerne  sensiblement 
la  moitié  de  la  longueur  totale  du  curseur,  l'autre  moi- 

5  tié  se  répartissant  dans  la  longueur  de  chacun  des 
ponts  de  liaison  103,  104.  Il  sera  d'ailleurs  préférable 
de  prévoir  un  pont  de  liaison  103  suffisamment  long 
pour  assurer  une  liaison  solide  avec  la  nervure  de 
séparation  1  05,  ce  qui  explique  que  ce  pont  de  liaison 

10  103  est  représenté  ici  plus  long  que  l'autre  pont  de 
liaison  104. 

Comme  cela  est  visible  sur  les  figures  3,  5  et  6, 
les  ailes  latérales  101  et  102  présentent  extérieure- 
ment  des  dentures  140  pourfaciliterla  préhension  du 

15  curseur  1  00  avec  deux  doigts,  ainsi  que  cela  est  bien 
connu  dans  ce  domaine. 

Le  mode  de  fonctionnement  du  curseur  100  qui 
vient  d'être  décrit  sera  bien  compris  en  se  référant  aux 
figures  7  à  10,  qui  sont  des  vues  et  coupes  illustrant 

20  les  déplacements  relatifs  des  profils  emboîtables 
dans  ledit  curseur. 

Si  l'on  se  place  du  côté  entrée  du  curseur,  c'est- 
à-dire  devant  l'extrémité  116  de  celui-ci,  on  voit  les 
deux  profils  emboîtables  en  état  d'interengagement 

25  (vue  de  la  figure  7),  ces  profils  et  la  zone  supérieure 
des  voiles  de  fermeture  qui  les  portent  passant  dans 
le  couloir  central  commun  119.  On  a  représenté  ici 
deux  profils  emboîtables  201,  202  prolongeant  les 
bords  des  voiles  de  fermeture  associées  203,  204, 

30  étant  entendu  que  la  structure  précise  de  chacun  de 
ces  profils  est  simplement  montrée  à  titre  d'exemple, 
et  que  l'on  pourra  utiliser  tout  autre  type  de  profils 
emboîtables.  Le  profil  201  porte  ici  deux  branches  à 
extrémité  en  forme  de  crochet,  tandis  que  le  profil  202 

35  porte  trois  branches  dont  deux  sont  à  extrémité  en 
forme  de  crochet  :  conformément  à  la  terminologie 
précédemment  utilisée,  le  profil  201  est  donc  en 
l'espèce  le  plus  petit  des  deux  profils,  c'est-à-dire 
celui  qui  est  concerné  par  la  facette  de  guidage  115 

40  en  rampe  inclinée  de  la  semelle  centrale  allongée.  Si 
l'on  se  place  à  l'extrémité  opposée  du  curseur,  du 
côté  sortie  de  celui-ci,  donc  devant  l'extrémité  111 
(vue  de  la  figure  10),  les  profils  emboîtables  201  et 
202  sont  alors  désengagés  l'un  de  l'autre,  par  écarte- 

45  ment  progressif  avec  déformation  élastique  à  l'inté- 
rieur  du  curseur  100.  Des  positions  intermédiaires 
sont  illustrées  aux  figures  8  et  9,  qui  sont  des  coupes 
effectuées  sensiblement  au  premier  et  au  deuxième 
tiers  respectivement,  en  partant  de  l'extrémité  côté 

50  entrée  du  curseur,  c'est-à-dire  de  l'extrémité  116 
dudit  curseur. 

Il  va  de  soi  que  les  représentations  des  figures  7 
à  10  sont  essentiellement  schématiques,  et  visent 
seulement  à  illustrer  le  déplacement  relatif  des  profils 

55  emboîtables  dans  le  curseur  de  l'invention  (en  parti- 
culier,  il  convient  de  noter  que  la  nervure  de  sépara- 
tion  et  la  semelle  centrale  allongée  n'ont  pas  été 
représentées  sur  la  figure  7,  afin  de  ne  pas  charger  la 

6 
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représentation).  Ces  figures  montrent  bien  que  le  petit 
profil,  c'est-à-dire  le  profil  201,  est  guidé  continûment 
tout  au  long  de  son  contact  avec  la  facette  1  1  5  en 
rampe  inclinée  de  la  semelle  centrale  allongée  108, 
de  sorte  que  le  petit  profil  reste  toujours  bien  posi- 
tionné  par  rapport  au  profil  emboîtable  complémen- 
taire  202,  avec  en  outre  une  résistance  efficace  au 
basculement  du  curseur  dans  le  plan  médian  dudit 
curseur  en  cas  de  manipulation  brutale  de  celui-ci. 

La  description  qui  précède  montre  que  l'on  est 
ainsi  parvenu  à  réaliser  un  curseur  particulièrement 
performant,  et  notamment  très  satisfaisant  sur  le  plan 
de  la  qualité  du  guidage  des  profils  emboîtables,  et  de 
l'absence  de  tendance  au  basculement  en  cas  de 
manipulation  brutale.  La  semelle  centrale  allongée 
reste  bien  positionnée  par  rapport  au  reste  du  corps 
du  curseur,  et  sa  rigidité  propre  est  très  élevée  par 
rapport  aux  curseurs  connus.  De  plus,  un  tel  curseur 
est  tout  à  fait  apte  à  la  pose  automatique  par  écarte- 
ment  de  ses  ailes  latérales,  en  étant  capable  de  sup- 
porter  des  cadences  de  pose  très  élevées, 
compatibles  avec  une  cadence  de  fabrication  de  3500 
sacs  à  l'heure. 

On  va  maintenant  décrire  rapidement  une  unité 
de  moulage  permettant  de  fabriquer  le  curseur  pré- 
cité,  ceci  afin  d'illustrer  la  facilité  de  réalisation  de  ce 
curseur  par  moulage,  sous  la  forme  d'une  pièce  uni- 
que  monobloc  en  matière  plastique,  avec  une  instal- 
lation  de  moulage  de  conception  simple  et  à  haut 
rendement,  et  avec  un  minimum  de  matière  pour  cha- 
que  curseur  unitaire. 

Ainsi  que  cela  est  visible  sur  la  figure  12,  une 
unité  de  moulage  300  comporte  un  insert  inférieur  301 
et  un  insert  supérieur  302,  ainsi  que  deux  noyaux  303 
et  304.  L'insert  inférieur  301  présente  ici  trois  points 
d'injection  305,  dont  un  point  d'injection  situé  dans  le 
plan  médian  de  l'insert  (qui  correspond  au  plan 
médian  du  curseur)  et  prévu  au  niveau  du  fond  élargi 
de  la  semelle  centrale  allongée  dudit  curseur.  L'insert 
inférieur  301  comporte  également  un  couloir  axial  306 
permettant  d'insérer  le  noyau  horizontal  303,  qui  est 
un  noyau  à  tirette,  dans  une  direction  parallèle  au  plan 
de  joint.  Le  noyau  303  présente  deux  pattes  d'extré- 
mité  307  et  308,  avec  un  décalage  relatif  en  hauteur 
entre  celles-ci,  pour  réaliser  une  portion  de  chacune 
des  deux  facettes  de  guidage  de  la  semelle  centrale 
allongée.  La  fente  309  définie  entre  les  pattes  307  et 
308  de  ce  noyau  303  correspond  à  la  portion  épaisse 
1  06  de  la  nervure  de  séparation  1  05  :  si  l'on  se  réfère 
à  la  vue  de  dessous  de  la  figure  6,  on  comprend  ainsi 
que  les  pattes  307  et  308  du  noyau  303  s'étendent 
(lorsque  l'unité  de  moulage  est  en  position  d'injection, 
avec  les  inserts  disposés  l'un  contre  l'autre  et  les 
deux  noyaux  mis  en  place)  jusqu'au  niveau  du  bord 
arrière  141  de  l'évidement  central  120.  L'insert  supé- 
rieur  302  présente  quant  à  lui  un  couloir  vertical  310 
permettant  de  mettre  en  place  le  noyau  vertical  304 
dont  la  portion  la  plus  basse  311  complète  alors 

l'extrémité  du  premier  noyau  horizontal  303  (lorsque 
ces  deux  noyaux  sont  en  place  pour  l'injection),  afin 
de  réaliser  la  partie  restante  de  la  semelle  centrale 
allongée  et  de  la  nervure  de  séparation,  c'est-à-dire 

5  les  parties  qui  s'étendent  au-delà  du  bord  141  du  pont 
de  liaison  103.  L'arrachement  illustré  pour  le  noyau 
supérieur  vertical  304  montre  également  une  fente 
312  qui  complète  la  fente  309  du  noyau  horizontal  303 
(lorsque  les  deux  noyaux  sont  en  place),  et  corres- 

10  pond  à  la  portion  étroite  1  07  de  la  nervure  de  sépara- 
tion  105.  Si  l'on  se  reporte  à  nouveau  à  la  vue  de 
dessous  de  la  figure  6,  on  constate  que  la  portion  plus 
épaisse  106  se  prolonge  très  légèrement  au-delà  du 
bord  141  du  pont  de  liaison  103,  ce  qui  correspond, 

15  pour  le  noyau  supérieur  vertical  304,  à  un  très  léger 
évasement  de  l'ouverture  de  la  fente  312  :  ceci  per- 
met  de  faciliter  l'écoulement  de  la  matière  lors  de 
l'injection,  et  d'éviter  tout  défaut  de  moulage,  tel  que 
retassures,  qui  risquerait  d'affaiblir  la  résistance 

20  mécanique  de  cette  nervure. 
La  possibilité  de  n'utiliser  que  deux  noyaux  pour 

les  opérations  de  moulage  est  naturellement  très  inté- 
ressante,  dans  la  mesure  où  elle  simplifie  considéra- 
blement  les  opérations  de  fabrication,  et  où  elle 

25  permet  de  disposer  une  multitude  de  cavités  pour 
chaque  moule,  par  exemple  au  moins  vingt-quatre 
cavités  par  moule  (chaque  cavité  requérant  une  unité 
du  type  illustré  en  figure  12).  Une  fois  le  curseur  réa- 
lisé  par  moulage,  celui-ci  est  acheminé  à  un  poste  de 

30  pose  automatique,  et  il  est  mis  en  place  très  facile- 
ment  grâce  aux  nervures  longitudinales  129,  130  qui 
coopèrent  avec  un  outil  approprié  (non  représenté  ici) 
pour  écarter  les  ailes  latérales  dudit  curseur. 

L'unité  de  moulage  qui  vient  d'être  décrite  est  en 
35  outre  telle  que  le  plan  de  joint  ne  se  trouve  pas  au 

niveau  d'un  bord  latéral  123  ou  124  de  la  semelle  cen- 
trale  allongée  108,  de  sorte  que  ces  bords  latéraux 
sont  exempts  de  toute  bavure,  ce  qui  écarte  ipso  facto 
tout  risque  de  couper  les  voiles  de  fermeture  lorsque 

40  l'on  exerce  une  certaine  pression  sur  les  faces  laté- 
rales  du  curseur. 

L'invention  n'est  pas  limitée  au  mode  de  réalisa- 
tion  qui  vient  d'être  décrit,  mais  englobe  au  contraire 
toute  variante  reprenant,  avec  des  moyens  équiva- 

45  lents,  les  caractéristiques  essentielles  indiquées  ci- 
dessus. 

Revendications 
50 

1/  Curseur  pour  sachets  ou  sacs  munis  d'une  fer- 
meture  plastique  à  deux  profils  emboîtables,  compor- 
tant  deux  ailes  latérales  reliées  entre  elles  et  qui 
définissent,  avec  une  semelle  centrale  allongée,  deux 

55  couloirs  de  passage  convergents  pour  les  profils 
emboîtables,  ladite  semelle  étant  supportée  en  porte- 
à-faux  par  une  nervure  centrale  de  séparation,  et  pré- 
sentant,  de  part  et  d'autre  de  ladite  nervure,  deux 
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facettes  de  guidage  dont  l'une  est  associée  au  plus 
petit  des  deux  profils  et  présente  une  partie  oblique, 
caractérisé  par  le  fait  que  : 

.  les  ailes  latérales  (101,  102)  du  curseur  (100) 
sont  reliées  entre  elles  par  deux  ponts  de  liaison 
(103,  104)  définissant  un  évidement  central 
(120),  dont  l'un  (103)  est  solidaire  de  la  nervure 
de  séparation  (105),  lesdits  ponts  présentant  une 
flexibilité  suffisante  pour  permettre  une  pose 
automatique  dudit  curseur  par  écartement  de  ses 
ailes  latérales  ; 
.  la  nervure  de  séparation  (105)  supportant  la 

semelle  allongée  (108)  se  prolonge  dans  l'évide- 
ment  central  (120),  au-delà  du  pont  de  liaison 
(103)  qui  lui  est  solidaire  et  dans  le  plan  médian 
(200)  du  curseur,  de  façon  à  renforcer  la  rigidité 
de  la  liaison  entre  ladite  nervure  et  ladite 
semelle  ; 
.  la  facette  de  guidage  (115)  associée  au  plus 

petit  des  deux  profils  présente  une  rampe  inclinée 
(115',  11  5")  s'étendant  sensiblement  sur  toute  la 
longueur  de  la  semelle  allongée  (108),  de  façon 
à  renforcer  la  rigidité  de  ladite  semelle,  l'autre 
facette  de  guidage  (  114)  étant  droite  jusqu'à 
l'extrémité  libre  (113)  de  ladite  semelle. 
21  Curseur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

par  le  fait  que  la  nervure  de  séparation  (105)  se  pro- 
longe,  sur  toute  sa  hauteur,  sensiblement  jusqu'à  mi- 
longueur  de  l'évidement  central  (120). 

3/  Curseur  selon  la  revendication  1  ou  2,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  la  nervure  de  séparation  (105) 
présente  une  portion  épaisse  (106)  se  raccordant  au 
pont  de  liaison  (103)  qui  lui  est  solidaire,  et  se  pro- 
longe  par  une  portion  plus  étroite  (107)  au-delà  dudit 
pont  de  liaison. 

4/  Curseur  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  par  le  fait  que  la  facette  de  guidage  (115) 
associée  au  plus  petit  des  deux  profils  présente  une 
rampe  en  deux  parties  (1  1  5',  1  1  5"),  dont  une  partie  en 
pente  douce  (1  1  5')  adjacente  à  la  nervure  de  sépara- 
tion  (105),  et  une  partie  plus  pentue  (115")  allant 
jusqu'à  l'extrémité  libre  (113)  de  la  semelle  allongée 
(108). 

5/  Curseur  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisé  par  le  fait  que  la  facette  de  guidage  (115) 
associée  au  plus  petit  des  deux  profils  présente,  au- 
delà  de  la  nervure  de  séparation  (105),  une  largeur 
sensiblement  constante  jusqu'à  l'extrémité  libre  de  la 
semelle  allongée  (108). 

6/  Curseur  selon  l'une  des  revendications  1  à  5, 
caractérisé  par  le  fait  que  la  semelle  allongée  (108) 
est  effilée  symétriquement  par  rapport  au  plan  médian 
(200)  du  curseur,  avec  une  extrémité  libre  (1  1  3)  à  dis- 
tance  de  l'extrémité  correspondante  (1  16)  du  curseur. 

71  Curseur  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  semelle  allongée  (108)  s'étend 
depuis  une  extrémité  (111)  du  curseur,  au  niveau  de 
la  nervure  de  séparation  (105),  jusqu'à  une  distance 

de  l'ordre  du  quart  de  la  longueur  du  curseur  de  l'autre 
extrémité  (116)  dudit  curseur,  de  façon  à  définir  un 
couloir  central  commun  (119)  au-delà  de  l'extrémité 
libre  (113)  de  ladite  semelle. 

5  8/  Curseur  selon  la  revendication  7,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  couloir  central  commun  (119)  est  déli- 
mité  par  des  facettes  (121,  122)  parallèles  au  plan 
médian  (200)  du  curseur,  ménagées  du  côté  intérieur 
des  ailes  latérales  (101,  102). 

10  9/  Curseur  selon  la  revendication  7  ou  8,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  le  couloir  central  commun  (1  1  9) 
présente  sensiblement  la  même  longueur  que  le  pont 
de  liaison  (104)  qui  le  délimite  supérieurement. 

10/  Curseur  selon  l'une  des  revendications  6  à  9, 
15  caractérisé  par  le  fait  que  les  bords  latéraux  (123, 

1  24)  de  la  semelle  allongée  (1  08)  et  les  faces  intérieu- 
res  adjacentes  (125,  126)  des  ailes  latérales  (101, 
102)  sont  inclinés  d'un  angle  sensiblement  égal  à  6° 
par  rapport  au  plan  médian  (200)  du  curseur,  etsymé- 

20  triquement  par  rapport  audit  plan. 
11/  Curseur  selon  l'une  des  revendications  1  à 

10,  caractérisé  par  le  fait  que  l'évidement  central 
(120)  concerne  sensiblement  la  moitié  de  la  longueur 
totale  du  curseur. 

25  12/  Curseur  selon  la  revendication  11,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  l'évidement  central  (120)  a  en  sec- 
tion  la  forme  générale  d'un  trapèze  isocèle,  et  admet 
comme  plan  de  symétrie  le  plan  médian  (200)  du  cur- 
seur. 

30  13/  Curseur  selon  l'une  des  revendications  1  à 
12,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  est  surmonté  de  deux 
nervures  longitudinales  (129,  130)  servant  à  écarter 
les  ailes  latérales  (101,  102)  avec  flexion  élastique 
des  deux  ponts  de  liaison  (103,  104)  par  coopération 

35  avec  un  outil  associé,  lors  de  la  pose  automatique 
dudit  curseur,  lesdites  nervures  longitudinales  bor- 
dant  l'évidement  central  (120)  et  s'étendant 
jusqu'auxdits  ponts  de  liaison. 

14/  Curseur  selon  l'une  des  revendications  1  à 
40  13,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  se  présente  sous  la 

forme  d'une  pièce  unique  (100)  en  matière  plastique, 
réalisée  par  moulage. 

45 
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